
                             
 Les Bureaux locaux UFAP SPS                                                                                  Le 17 Juin 2022 

                              

                                  UFAP/SPS C.P Aix-Luynes                                         
                           ON PREND LES MEMES ET ON RECOMMENCE 
 
Après le Boycott du CT qui était programmé le 15 juin dernier, l’UNION SYNDICALE s’est 
entretenue et a pris la décision de suivre la volonté des personnels du CP Aix-Luynes 
qu’elle représente. On prend les mêmes et on recommence, le 27 juin 2022, UFAP et le SPS 
vous donne rendez-vous à 5h50 devant l'établissement du CP Aix-Luynes.  
 
Les raisons de ce nouveau mouvement de contestations sont : 
 

- L'arrivée de notre nouveau directeur placé et intérimaire sur le centre pénitentiaire 
d’Aix-Luynes. 

- Un Directeur interrégional qui n'est pas à la hauteur et ce depuis trop longtemps, 
trop d'incapables protégés par celui-ci. Nous attendons de notre direction 
interrégionale une gestion optimale dans la sécurité des personnels, dans le 
traitement des ressources humaines (trop d’incidents de salaire…) et une gestion 
de bienveillance envers des personnels malmenés depuis de nombreuses années. 

 

                                                                  UFAP/SPS 

Exige – Un dialogue social basé sur la transparence, l’honnêteté et la confiance.  
Exige – plus de sérieux dans le travail concernant les projets CT et CHSCT. 
Exige – la réouverture de tous les postes de manière imminente : il n’est pas entendable 
de mettre en péril nos Personnels pour une histoire de petits sous.  
Exige – que nos ELSP assurent la sécurité de notre établissement en priorité plutôt que 
d’aller renforcer d’autres secteurs. Mais aussi, les ELSP doivent être armés comme le 
stipule la doctrine d’emploi du 4 octobre 2019. 
Exige – la fin des méthodes répressives et crapuleuses envers les surveillant(e)s. La 
mesure disciplinaire ne doit plus être un premier recours. 
Exige – que le PROTOCOLE D’ACCORD des conclusions des négociations entre : la 
Direction sortante, le Directeur Interrégional de Marseille et les Syndicats organisateurs 
soit respecté scrupuleusement. 
Exige – l’accord exceptionnel en période de canicule de tee-shirt pénitentiaire et des 
bouteilles d’eau.  
Exige - 4 agents de nuit pour la SAS  
Exige – l’annulation du CTS prévu le 29 Juin 2022, en raison du mépris et de 
l’incompétence du chef d’établissement par intérim. 
 
Monsieur le Directeur Interrégional, si Monsieur RIDEL vous a fait confiance sur le sujet 
du dialogue social, pour l’UFAP et le SPS c’est raté. Il est temps de retirer les clés de notre 
établissement à cet intérimaire dépourvu de la carrure nécessaire. 


